
PROGRAMME CANADIEN DE SURVEILLANCE DES BLESSURES EN MILIEU AGRICOLE 
 

 Faits saillants 

www.caisp.ca 1 

 
 
 
Faits saillants pour les agriculteurs âgés : 
 
Ø Entre 1990 et 2000, la plupart des accidents mortels chez les agriculteurs âgés de 60 ans et plus ont 

été engendrés par des renversements de tracteurs. 
 
Ø La plupart des renversements vers l’arrière se sont produits parce que le tracteur remorquait de lourdes 

charges, comme des véhicules en panne, ou qu’il tirait du matériel, des souches ou des billots à l’aide 
d’une chaîne de remorquage attachée au tracteur. 

 
Ø L’utilisation de structures de protection contre les renversements et de ceintures de sécurité réduirait 

considérablement le nombre de décès entraînés par des renversements chez les agriculteurs âgés. 
 
Ø Les écrasements ont été une cause majeure d’accidents mortels chez les agriculteurs âgés. 51 % des 

décès causés par des écrasements se sont produits quand le conducteur d’un tracteur, qui en était 
descendu, a été écrasé par son tracteur, souvent à la suite de l’utilisation d’une batterie d’appoint pour 
faire démarrer sa machine. Il ne faudrait jamais faire démarrer un tracteur par la boîte d’allumage 
latérale. Les conducteurs de tracteurs devraient éteindre leur moteur et mettre les freins avant de 
descendre de leur machine. 

 
Ø 30 % des décès par écrasement chez les agriculteurs âgés se sont produits quand le conducteur est 

tombé de sa machine avant de se faire écraser par celle-ci. Quand un tracteur roule, il faudrait toujours 
attacher sa ceinture de sécurité. 

 
Ø Les blessures qui se produisent lors du travail avec des animaux, particulièrement des taureaux, ont été 

une cause importante d’accidents mortels chez les agriculteurs âgés. Dans de nombreux cas 
d’accidents mortels reliés aux taureaux, le fermier a été chargé par un taureau en liberté. La plupart des 
attaques de taureaux semblent ne pas avoir été provoquées. 

 
Ø La plupart des blessures par machine agricole nécessitant une hospitalisation chez les adultes de 60 

ans et plus se sont produites durant les périodes occupées de la production de culture de plein champ 
(du printemps au début de l’automne). 

 
Ø Le fait d’être enchevêtré ou happé par une machine agricole en fonctionnement a constitué la principale 

cause d’hospitalisation chez les agriculteurs âgés. Des capots devraient toujours être utilisés sur les 
prises de force et les pièces de machines mobiles. 

 
Ø Il faudrait porter des vêtements près du corps lors de travaux à proximité de prises de force, de fonds 

mouvants ou d’autres machines en mouvement. La plupart des blessures entraînées par des 
enchevêtrements le sont du fait de vêtements amples, comme des chandails ou des manteaux qui 
restent coincés dans les pièces mobiles d’une machine. Le fermier est alors aspiré dans la machine par 
ses vêtements enchevêtrés. 

 
Ø Chez les agriculteurs âgés, les chutes depuis des machines ont été une cause beaucoup plus fréquente 

de blessures nécessitant une hospitalisation que chez les jeunes fermiers. 
 
Ø Chez les agriculteurs âgés, les tarières, les moissonneuses-batteuses, les véhicules motorisés, les 

appareils à prise de force, les faucheuses-andaineuses, les presses à fourrage et les charrues ont été 
les machines les plus associées à des blessures. 

 
Ø Les traumatismes reliés à des animaux et les chutes de haut ont constitué les principales causes de 

blessures non reliées aux machines et nécessitant une hospitalisation chez les agriculteurs âgés. 
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Ø Chez les agriculteurs âgés, les chutes du même niveau ont été une cause bien plus courante de 

blessures nécessitant une hospitalisation que chez les jeunes fermiers. Cela a été particulièrement vrai 
chez les fermières âgées. 

 
Faits saillants pour tous les agriculteurs : 

 
Ø Chaque année, au Canada, en moyenne 114 accidents mortels et 1 500 accidents nécessitant une 

hospitalisation se produisent en milieu agricole. Depuis dix ans, le nombre annuel de blessures en 
milieu agricole au Canada n’a pratiquement pas changé. 
 

Ø Chez les personnes de 15 ans et plus, les renversements latéraux (dans des bordures de route ou sur 
des terrains en pente) et les renversements vers l’arrière (lors d’une accélération brusque ou à cause 
d’un remorquage incorrect) sont les causes principales d’accidents mortels dans le milieu agricole 
canadien. La plupart des renversements ayant entraîné la mort auraient pu être évités si tous les 
tracteurs avaient été équipés de structures de protection contre les renversements et que les 
conducteurs avaient laissé leur ceinture de sécurité attachée en tout temps. Dans les juridictions où les 
structures de protection contre les renversements sont obligatoires, les renversements ayant entraîné la 
mort ont pratiquement disparu. 

 
Ø Dans les fermes et les ranchs canadiens, beaucoup de fermiers meurent ou sont blessés lorsqu’ils 

travaillent seuls sur des sites isolés. Ils meurent souvent à l’endroit même où l’accident s’est produit. 
Les systèmes de positionnement mondiaux et les radios avec émetteur-récepteur pourraient accélérer 
l’arrivée des secours sur le lieu isolé d’un accident, à condition que les dispositifs de communication 
restent toujours à disposition. 

 
Faits saillants pour les fermes où des enfants vivent et jouent : 

 
Ø Au Canada, entre 1990 et 2000, 109 enfants de 1 à 6 ans ont été victimes d’accidents mortels en milieu 

agricole. Plus de 84 % des enfants faisaient partie de la famille du propriétaire exploitant. 79 % de ces 
enfants étaient des garçons. Les accidents mortels chez les enfants de 1 à 6 ans totalisaient 8,7 % du 
nombre total d’accidents mortels en milieu agricole. 

 
Ø Au Canada, entre 1990 et 2000, 717 enfants de 1 à 6 ans ont été victimes de blessures en milieu 

agricole nécessitant une hospitalisation. Ces blessures chez les enfants de 1 à 6 ans totalisaient 4,8 % 
du nombre total de blessures nécessitant une hospitalisation. 

 
Ø Dans l’ensemble du Canada, trois types d’accidents totalisent presque 79 % des accidents mortels en 

milieu agricole chez les enfants de moins de 7 ans : les écrasements de spectateurs, les chutes de 
passagers d’une machine agricole, suivies d’un écrasement, et les noyades. 

 
Ø À l’échelle nationale, les écrasements de spectateurs ont représenté 34 % des accidents mortels en 

milieu agricole chez les enfants de 1 à 6 ans. Le véhicule faisait généralement marche arrière au 
moment de l’écrasement. 

 
Ø Les blessures causées par des écrasements de passagers d’une machine agricole sont tellement 

graves que les chances de survie chez un enfant sont négligeables, même si des soins sont aussitôt 
prodigués. 

 
Ø Les enfants de tous âges ne devraient jamais embarquer sur un tracteur ou une machine agricole 

comme passagers. Il y a énormément de chances que les passagers soient victimes de chutes ou 
d’écrasements mortels. 
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Ø Sur les fermes, les noyades d’enfants se produisent généralement quand de jeunes enfants échappent 

à l’attention de leurs parents ou d’autres proches occupés à travailler. À l’échelle nationale, les noyades 
représentent 20 % des décès en milieu agricole chez les enfants de 1 à 6 ans. La plupart des noyades 
se produisent dans des sources d’eau artificielles, comme les fausses-réservoirs. Les enfants se noient 
aussi dans des puits d’égouts, des fosses à purin, des bassins à eau, des citernes pluviales et des 
puits. 

 
Ø La plupart des blessures nécessitant une hospitalisation chez les enfants de 1 à 6 ans ont été causées 

par des enchevêtrements dans des machines. Les enchevêtrements engendrent souvent des blessures 
invalidantes à vie, comme l’amputation d’un membre. 

 
Ø Pour éviter que des enfants de 1 à 6 ans soient écrasés, noyés, coincés ou enchevêtrés, ils ne doivent 

pas avoir accès au lieu où se déroule l’activité agricole, sur une ferme ou un ranch. Il faudrait apposer 
des pancartes « Interdit aux enfants » devant les endroits où des noyades sont possibles et où 
fonctionnent des tracteurs, des camionnettes, des machines agricoles et du matériel. L’accès devrait en 
être interdit aux enfants d’âge préscolaire. 

 
Ø Il faudrait réserver aux enfants d’âge préscolaire des aires de jeu closes avec des portes surélevées à 

verrouillage automatique. Des services de garde à l’enfance abordables et accessibles devraient être 
offerts aux familles des fermes et des ranchs. 

 
Ø Les blessures en milieu agricole n’épargnent pas les enfants plus âgés. 13,5 % des accidents mortels 

en milieu agricole et 12,3 % des blessures nécessitant une hospitalisation ont touché des enfants de 
moins de 15 ans. Les enfants plus âgés ne devraient pas avoir le droit de faire des travaux agricoles 
sans formation et supervision appropriées. Les « lignes directrices nord-américaines pour les travaux 
agricoles chez les enfants » (The North American Guidelines for Children’s Agricultural Tasks) sont 
disponibles à l’adresse www.nagcat.org. 


